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SIDA
Question écrite n° 7553

Texte de la question

M Daniel Colin attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur le probleme du controle medical des candidats a la naturalisation. Le controle
medical comporte actuellement un examen radiologique pulmonaire, et un serologique pour la syphilis. Or, les
tests de depistage du SIDA ne sont pas prevus, alors qu'ils existent deja pour les examens prenuptiaux et
prenataux. Pourquoi les postulants ne seraient-ils pas l'objet de ce depistage ? Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions a ce sujet ?

Texte de la réponse

Reponse. - En vertu des dispositions du decret no 73-643 du 10 juillet 1973, le controle medical des candidats a
la naturalisation est atteste par un certificat medical qui doit obligatoirement specifier si l'interesse est exempt de
toute infirmite, de tout vice de constitution, s'il n'est atteint ni de tuberculose ni de maladie venerienne ni
d'aucune affection mentale et s'il n'est pas toxicomane. Ce controle medical, prevu par le legislateur, n'a ete
instaure que dans un but de prevention sanitaire. A l'heure actuelle et pour tout individu, les tests de depistage
du VIH (virus de l'immunodeficience humaine) doivent etre systematiquement proposes avant les interventions
chirurgicales, lors des examens prenataux et a chaque fois qu'un medecin le juge utile, etant entendu que ce
depistage ne peut etre pratique sans le consentement des personnes concernees qui doivent toujours etre
informees du resultat par un membre du corps medical. Ces dispositions ont ete prises concernant ces seules
situations, apres consultation du Conseil national de l'ordre des medecins et du Conseil consultatif national
d'ethique pour les sciences de la vie et de la sante. Des lors, le depistage du VIH chez les candidats a la
naturalisation ne saurait etre justifie par aucun texte. De meme, l'existence d'une serologie positive anti-VIH ne
peut faire obstacle, a elle seule, a une decision de naturalisation.
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